
 

  

 
Mairie 

 

1 place des Noyers 

29800 SAINT-THONAN 

Tél. : 02.98.40.13.33 

Fax : 02.98.40.19.08 

E-mail : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

Site Internet : http://www.saint-thonan.fr 

 

 

Horaires d’ouverture  

Lundi, mardi et jeudi : 8 h 30-12 h et     

13 h 30-17 h 30 

Mercredi : 8 h 30-12 h et 14 h-17 h 

Vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-16 h 30 

Samedi : 9 h-12 h 

 

 

Permanences du Maire  

et des adjoints  

 

- Denis SALAUN : 

 samedi de 11 h 00 à 12 h 00 

- François CALVARIN : 

 mardi de 9 h 30 à 10 h 30  

- Philippe GARCIA : 

  mardi de 8 h 30 à 9 h 30 

- Sylvain DENIEL : 

  mercredi de 17 h 00 à 18 h 00  

 (sur rendez-vous) 

- Odile PRIGENT : 

  lundi de 17 h 00 à 18 h 00  

Sur rendez-vous en dehors de ces heures 

CCAS : sur rendez-vous en Mairie 
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Vie municipale 

Mouez  SANT-TONAN 
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Ar vignoned ne roont ket. Etrezo pep tra a vez rannet. 

Les amis ne donnent pas. Entre eux chaque chose est partagée. 

Une Commune jeune 

Population    

 
 
 
 
 
 
*recensement 2012, sans la population comptée à part 

 
Répartition de la population par sexe et par âge (2009) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Evolution de 2007 à 2012 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2012 : 
- Naissances : 26 nouveaux-nés, une majorité de garçons (14 contre 12 filles), 
la diversité des prénoms : seuls deux garçons portent le même prénom 
(Arthur). Beaucoup de prénoms n’ont été donnés qu’une seule fois : Youn, 
Milhan, Beryl, Clément, Amaury, Nathan, Mathéo, Robin, Milo, Aaron,             
Mathis... pour les garçons et Louna, Cassilde, Maïwenn, Eline, Valentine, 
Tïha, Zoé, Rodaïna, Elise, Noémie, Teylia... pour les filles. 
- Mariages : 5 
- Décès : 6 
 
 

1990 2007 2012 

1083 1 322 1485* 

2009 

1357 

1982 

769 

1975 

583 

1968 

556 

1999 

1 164 

 

Répartition de la population par sexe et âge (2009) 

Source : INSEE 
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Tranches d'âge Hommes Femmes 

 Nombre % Nombre % 

 683 100 674 100 

0 à 14 ans 159 23,3 190 28,2 

15 à 29 ans 139 20,3 102 15,1 

30 à 44 ans 165 24,2 162 24,0 

45 à 59 ans 157 23,0 143 21,2 

60 à 74 ans 49 7,2 44 6,5 

75 à 89 ans 12 1,8 33 4,9 

90 ans ou plus 1 0,2 1 0,2 

0 à 19 ans 203 29,8 223 33,0 

20 à 64 ans 440 64,5 396 58,8 

65 ans ou plus 39 5,7 55 8,2 

* recensement 2012, sans la population comptée à part 
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Urbanisme 
 

 
Permis de construire 
Demandés : 
QUEGUINEUR Anthony et Caroline, 
construction d’une maison, Kergac.           
COADOU Pierre-Yves et LOAEC           
Annaïs, construction d’une maison, 
Kerescar.  
LESSONIA, extension d’un bâtiment, 
ZI de Croas an Heizic.  
 
Accordés : 
KIM Vannarak et PORHEL Marine, 
construction d’une maison, Kerescar. 
BOSSER Arnaud et OLLIVIER                  
Delphine, construction d’une maison,              
1 hameau des Camélias. 
 
        

 
Tarification sociale  

Aqualorn 
 
La Communauté de Communes a        
prévu une  tarification sociale pour 
l’accès à Aqualorn applicable pour  les 
cartes entrées leçons enfants et 
adultes qui consiste à prendre en 
charge une partie du montant de 
l’abonnement de l’usager non                
imposable sur le revenu.  
Pour ce faire, la CCPLD se  réfère au 
quotient familial, fixé à 5 963 € (avis 
d’imposition sur le revenu 2011).  
La participation de la CCPLD prend la 
forme d’un remboursement forfaitaire 
qui intervient après paiement du titre 
d’entrée et contrôle par le CCAS de la 
commune de résidence de la situation 
sociale du demandeur, qui fait suivre 
les demandes. Renseignements en             
Mairie au 02 98 40 13 33. 
 
 
 

Autorisation  
de sortie de territoire 

 
Une circulaire précise les nouvelles 
dispositions qui renforcent le régime 
des interdictions de sortie du territoire 
national pour les mineurs.  
En conséquence, les autorisations de           
sortie de territoire (AST), délivrées 
par le Maire, sont supprimées. D’un 
point de vue pratique, un mineur              
français pourra franchir les frontières 
sans AST mais muni de son seul            
passeport en cours de validité ou avec 
sa seule carte d’identité.  
 
 
 
 
 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

La Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas vous                
informe que depuis le 1er janvier 2013, elle assure la gestion de                        
l’assainissement collectif sur la Commune. 
- Pour tout renseignement ou demande d’intervention, le service est à 
votre disposition au 02 98 85 49 66. Vous pouvez aussi adresser un             
message par courriel à assainissement@pays-landerneau-daoulas.fr 
- Pour toutes demandes d’intervention de débouchage sur                            
l’assainissement collectif, en dehors des heures ouvrables vous pouvez              
appeler le service d’astreinte (joignable 7 jours sur 7 et 24h/24 au              
06 11 74 64 98). 

ERDF 

Communiqué suite aux récentes perturbations sur le réseau           
électrique 

Fin décembre 2012 et début 2013, la desserte en électricité du bourg de           
Kersaint-Plabennec et de l’Est de la Commune a été perturbée par de                   
nombreuses micro-coupures et coupures brèves qui se sont terminées le   
jeudi 10 janvier par 2 coupures successives plus importantes provoquées 
par la défection d’une cellule électrique dans le poste de transformation de 
Traon Bihan dans le bourg de Kersaint-Plabennec. 
Ce matériel s’est détérioré progressivement pendant environ un mois,              
provoquant les perturbations dont a été victime la population de Kersaint-
Plabennec et Saint-Thonan sans qu’il soit possible d’en identifier l’origine 
malgré les différentes investigations menées par les équipes ERDF courant 
décembre. Le fait qu’il n’y avait aucune trace visible extérieurement de 
cette détérioration a considérablement compliqué ces recherches. Un          
matériel neuf a été posé et la desserte de la Commune est redevenue           
normale. 
La satisfaction de ses clients est la priorité d’ERDF qui investit de façon               
importante sur les réseaux pour en améliorer chaque jour un peu plus la      
fiabilité. Nous regrettons vivement les désagréments provoqués par ces              
incidents successifs et, en relation avec les services de la Mairie, n0us nous 
engageons à mener les actions (maintenance, visite de ligne, élagage) qui    
permettront d’en éviter la répétition. En cas d’incident vous pouvez 
joindre le service dépannage au 09 726 750 29. 

 CROIX-ROUGE FRANÇAISE 

L'Unité Locale de Landerneau recherche des secouristes de niveau PSC1, 
PSE1 et PSE2 et des formateurs PAE3 (Formateur PSC1), PAE1 
(Formateur PSE1 et PSE2). Si vous souhaitez intégrer nos équipes,           
n'hésitez pas à nous contacter par téléphone ou par mail. Vous pouvez 
également venir rencontrer les cadres de l'Unité le 1er ou le 3ème vendredi 
de chaque mois lors de nos permanences. Contact : Unité Locale de    
Landerneau, Allée des Haras 29800 LANDERNEAU Tél. 06 67 14 01 10, 
mail : dl.landerneau@croix-rouge.fr 

LA COMMUNE RECRUTE 

La Commune de Saint-Thonan recrute un agent polyvalent pour le service 
technique, accessible sous contrat d’avenir. 
Le poste s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans (et jusqu’à 30 ans pour les            
travailleurs handicapés), sans emploi et sans diplôme, titulaire d’un CAP/
BEP, en recherche d’emploi depuis au moins 6 mois dans les                       
12 derniers mois  ou à titre exceptionnel, pour les jeunes à bac+3 résidant 
dans les zones prioritaires, en recherche d’emploi depuis au moins                 
12 mois dans les 18 derniers mois. Les candidatures sont à adresser pour 
le 4 février 2013 à Monsieur le Maire, 1 place des Noyers 29800 SAINT-
THONAN. 

UN PEU DE CIVISME 

Depuis quelques temps, les vols se multiplient dans l'enceinte du                    
cimetière. Régulièrement, les familles voient disparaître des fleurs 
ou objets, déposés sur les tombes de leurs proches. Ces vols dénotent des 
comportements déplorables.  



 

3 

 

Etat Civil 
 

Naissance :  
. Teylia, Yaëlle LAMBERT, 7 rue 
des Capucines, le 17 décembre 
2012 à Brest. 
 
Décès : 
. Marie Renée GUILLOU née           
LE GUEN, Feunteunic an Du,        
le 7 janvier 2013 à Brest. 
 
 
 

Services médicaux 

Docteur COLINAS  
Tél. : 02 98 40 16 70 
Consultations sur rendez-vous 
tous les jours et horaires libres du 
lundi au vendredi de 14 h à 16 h. 
Fermé le mercredi après-midi 
(médecin de garde sur le 
répondeur).  
 
Cabinet kiné (Martine 
SIMON-POCHARD) : ouvert du 
lundi au vendredi, de 9 h à 19 h, 
sur rendez-vous (fermé le jeudi). 
Tél. 02 98 36 23 92  
 
Cabinet infirmier DESPAS-
TREGUIER  : Place des Noyers 
SAINT-THONAN 
Tél. 09 83 29 39 08 
(soins à domicile sept jours sur 
sept et sur rendez-vous) 
 

 

Pharmacies (février) 
 
 
 
 

 
 
 

Composer le 3237, pour connaître 
la pharmacie de garde. Après 20 h, 
s’adresser à la gendarmerie, 14 rue 
Henri Dunant à Landerneau. 
 
 

A.L.S.H. 

Programme des mercredis de février :  
6 : attention, planète en danger !, récupérons et créons avec le 
plastique, 13 : robots en métal, 20 : finition du tabouret et des 
acrobates, grand jeu de l’oie sur l’environnement. 
 
Programme des vacances (du 25 février au 8 mars 2013) : 
Lundi 25 : poisson arc-en-ciel, filet du pêcheur, mardi 26 : finition du            
poisson, accroche-décroche marin, mercredi 27 : fresque salée, jeudi 28 : 
béret marin, gang de requin, vendredi 1er mars : dessinez c’est gagné ! (la 
mer), crêpe party. 
Lundi 4 : impression à la main et au carton, tableau de sable, mardi 5 :          
tableau de nœuds marins, hockey, mercredi 6 : monstre de la plage, memory 
de la mer, jeudi 7 : vitrail de la mer, douaniers et contrebandiers, vendredi 
8 : sortie Océanopolis (la date pourra être modifiée). 
 
Le programme est consultable sur le site de la Commune, affiché en Mairie, 
à la garderie et l'ALSH. 
Pour une bonne organisation matérielle et pédagogique, il est    
impératif de s’inscrire une semaine avant la date retenue. 
Le bureau de la directrice se situe au 1er étage de la Mairie.                           
Tél. : 06 07 73 23 15 / 09 69 80 90 28  
Il est demandé aux parents de fournir leur attestation de              
quotient familial pour 2013. 

VIE PAROISSIALE 

Messes les dimanches 3 et 17 février à La Forest-Landerneau à 10 h 30. 

PORTES OUVERTES  

L'académie de Rennes organise un concours de journaux scolaires (CLEMI / 
Presse à l'école) en partenariat avec Ouest-France, le Télégramme,                     
l'association nationale de la presse pour les jeunes «Jets d'encre» et                  
Reporters sans frontières.  
http://espaceeducatif.ac-rennes.fr/jahia/Jahia/site/espaceeducatif3/
pid/19002  

DEMANDE DE SUBVENTION 

RELAIS PARENTS-ASSISTANTS MATERNELS 

Les permanences itinérantes du RPAM se dérouleront à l’ALSH                               
jeudi 7 février et jeudi 21 février de 9 h 15 à 12 h 15. Si besoin,                      
contactez le RPAM pour un rendez-vous sur la Commune.  
� : 02 98 43 63 97 � : rpam.interco@donbosco.asso.fr  
Une conférence débat «Doudou, moi et les autres», ouverte à tous et              
gratuite, aura lieu le jeudi 21 février à 20 h à la salle polyvalente de             
Saint-Divy. 

Les associations sont invitées à déposer leur dossier de demande de           
subvention 2013 (courrier, bilan financier et liste des adhérents) à la Mairie 
pour le vendredi 15 février 2013 dernier délai.  

CONCOURS DE JOURNAUX SCOLAIRES 

Dates 
 
 

2 
3 
9 et 10 
16 et 17 
23 
24  

Noms et adresses 
de 9 h 30 à 20 h 

 
Lemoine, 15 pl. G. de Gaulle 
Prémel-Cabic, Kergreis  
Moign, 82 rue F. Blanche 
Lacoste, 2 quai du Léon 
Begot-Bouyer, 8 rue du Pont 
Prémel-Cabic, Kergreis  

 

- Maison Familiale Rurale de Plabennec : vendredi 1er et                              
 samedi 2 février. 
- Collège et lycée Saint-Sébastien et lycée Saint-Joseph à                    
 Landerneau :  vendredi 15 février de 17 h à 20 h et samedi 16 février de                
 9 h à 13 h. 
-  Lycée de L’Elorn à Landerneau : samedi 16 février de 9 h à 16 h. 
- IREO de Lesneven : vendredi 15 février de 17 h à 20 h et                            
 samedi 16 février de 10 h à 17 h. 
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En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    

Les annonces pour le bulletin du mois de mars sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 février 2013. 

 

Dates à retenir  
 
2 et 3 mars et 9 et 10 mars : 
représentations théâtrales 
24 mars : repas africain 
7 avril : tournoi d’échecs 
 
 
 
 

JSST Football 
Courir Tout Simplement 

 
Voir convocations sur les sites :  
http://www.jsst.fr  
http://www.courir-a-st-thonan.fr 
 

 
 
 

Zumba 
 

Une initiation, ouverte à tous à partir 
de 16 ans, sera proposée par Malou        
LE SCOUR-GOAOC le samedi 16 février 
de 14 h 30 à 16 h 30 à la salle 
polyvalente de Saint-Thonan. Une 
participation de 3 € sera demandée.  
Inscriptions et renseignements au       
06 17 22 28 22 ou au 06 30 80 28 06. 
 
 
 

 
Divers 

  

♦ Dame avec expérience recherche 
heures de ménage ou repassage. 
Contacter Monique au 06 24 10 62 01 
ou 02 98 40 15 00. 

♦ Assistante maternelle sur Saint-
Thonan disposera de 2 places 
disponibles à partir de septembre 2013. 
Tél. 02 90 82 62 80 / 06 26 71 63 05 

♦Recherche une personne pour  
conseils sur la création d’un potager.  
Tél. 02 98 32 59 38 / 06 79 72 70 64 

♦A vendre clio diesel (1998), CT OK, 
800 € à débattre. Tél. 06 48 14 66 02 

♦Objet trouvé : une clé. La réclamer en 
Mairie. 

♦A donner adorables chatons sevrés. 
Tél. 06 60 75 57 94 

♦ L’association Tous ensemble avec 
Justine organise un kig ha farz le 
dimanche 17 février à la salle 
polyvalente à La Forest-Landerneau. 
Tél. 06 73 52 14 86 
 
La boulangerie, pâtisserie, alimentation 
«Au Fournil de St-Thonan» sera fermée 
du mardi 5 mars 2013 au lundi 11 mars 
2013 inclus. Réouverture le mardi 12 
mars 2013. Tél. 02 98 40 14 12  

Animation à la bibliothèque 
 

Jours et heures d’ouverture : 
Mardi de 16 h 30 à 19 h, mercredi de 10 h à 11 h 30, samedi de 10 h 30 à 
12 h 
Renouvellement des abonnements 
Plusieurs familles n’ont pas encore réglé leur cotisation pour l’année 
2013. Le tarif est de 12 € par famille pour toute l’année. 
Cette cotisation permet  à chacun d’emprunter 5 livres à chaque passage 
pour une durée de 3 à 4 semaines. 
Merci de prévoir un chèque de 12 € que vous déposerez lors de votre           
prochain passage.  
Livres de la Bibliothèque du Finistère 
Dès le 2 février vous pourrez encore emprunter les livres de la bibliothèque du 
Finistère. 
Accueil des tout-petits 
Accueil des petits jusqu’à 3 ans avec les assistantes maternelles ou les parents 

le jeudi 7 février de 9 h 45 à 10 h 30. Ils pourront découvrir des livres pour les 

tout-petits, mis à la disposition de la bibliothèque  par la B.D.F. 

 

 
Pluviométrie Saint-Thonan en 2012 

 
 

 
Total de pluie en 
2012 : 1352 mm. 
 
 «Avril, novembre  et          
surtout décembre 
nous ont beaucoup 
arrosés.» 

Jean Roué 

 

 
Hand Ball St-Tho 

 
Nous tenons à remercier les personnes qui déposent des journaux           
régulièrement à la salle. Votre participation en 2012 a permis la 
«récolte» de papier que nous rachète l’entreprise «CELLAOUATE» 
pour faire de l’isolant naturel. 
Nous avons pu racheter des maillots et engager de nouvelles équipes en 
championnat.  
Continuez à conserver vos journaux en 2013 ! 
Il est toujours possible de les déposer à la salle le mardi (18 h 30-20 h), 
le mercredi (16 h-19 h) et le samedi (11 h-16 h). 
Vous pouvez les déposer au domicile de Nadine LEBRUMAN, à                
Kerescar (06 01 81 23 66). 
Bonne année 2013 ! 

Horaires : groupes A, B et C : 9 h 
Le 3 à Kersaint : groupe A : 74 km, B : 64 km, C : circuit libre 
Le 10 à St-Thonan : groupe A : 76 km, B : 66 km, C : circuit libre 
Le 17 à Kersaint : groupe A : 75 km, B : 65 km, C : circuit libre 
Le 24 à St-Thonan : groupe A : 77 km, B : 68 km, C : circuit libre 
Voir détail des circuits au local. 

CYCLO-CLUB  


